DECOLONISATION DU MAGHREB

Le chemin vers l'Indépendance 

Malgré la Charte
[1], la Tunisie et le Maroc mettent en avant leurs spécificités socio-politiques pour entamer des négociations avec la France. Les pourparlers commencent avec le Maroc (31 juillet 1954 à Aix-les-Bains); le 2 mars 1956, ces deux pays accèdent à l'indépendance. 

Une longue guerre débute toutefois en Algérie, en 1954; elle s'achèvera en 1962 après avoir fait des milliers de victimes et provoqué d'immenses dommages matériels. Son intensité, et sa cruauté, dont l'OAS (Organisation Armée Secrète) n'est qu'une partie, touchent profondément l'opinion française et internationale. Deux autres facteurs viennent s'y ajouter : la ténacité du FLN, au service d'une cause juste, et le gouffre financier dans lequel la France finit par se débattre. La signature des Accords d'Evian malgré le coup d'État du "quarteron de généraux" (Salan, Jouhaud, Zeller et Challe) ouvre la voie à l'Indépendance (5 juillet 1962).

L'époque coloniale constitue, après l'islamisation, une des périodes les plus critiques de l'histoire du Maghreb, puisqu'elle prive la région de sa souveraineté politique et affaiblit ses fondements socioculturels.

La politique coloniale cherche à promouvoir une politique de peuplement pour transformer radicalement le paysage économique, culturel et démographique des pays du Maghreb. La modernisation de certains secteurs a profité aux seuls colons. Grâce au renouveau de la Nahda, la modernisation de nombreux secteurs s'est faite sans l'aide du colonisateur. Il faut donc distinguer les processus de modernisation occidentaux, basés sur l'enseignement, les transports, les moyens de production industrielle, qui intéressaient peu les indigènes, et ceux demandés et voulus par eux, qui ont abouti à la formation des élites favorables à l'indépendance et à la confrontation des cultures locale et occidentale. La politique de manipulation des peuples voulue par l'occupant a échoué

DE GAULLE et AUTODETERMINATION DE L’ALGERIE

Une solution au problème algérien.
De Gaulle constitue un gouvernement de large union nationale (sauf le PC). Des techniciens, c’est-à-dire des non-parlementaires font leur entrée au gouvernement à la tête surtout de ministères qui relèvent plus directement du Président : (Affaires Etrangères, Armées, Intérieur). Après avoir donné la priorité à la mise en place des Institutions qui lui permettent de gouverner, il se tourne vers le problème algérien. Nous devons tout de suite remarquer que le conflit algérien a aidé à renforcer le caractère présidentiel du régime, donnant vie à une période transitoire qui se terminera en 1962 avec l’adoption de l’élection du Président au suffrage universel direct. Sans doute De Gaulle se rend compte que l’Algérie sera indépendante, mais  devant tenir compte des différents soutiens que les hommes politiques et l’armée lui apportent, il doit procéder prudemment pour régler la question algérienne. 

* Par le plan de Constantine (3 octobre 1958) il annonce un programme de réformes économiques et sociales qui devraient rassurer les Algériens.

* Avec la Paix des Braves (23 octobre 1958), il reconnaît aux militants du Front de Libération Nationale (FLN) le statut de combattants. Le FLN forme à son tour un Gouvernement Provisoire de la République Algérienne (GPRA). 

* En septembre 1959, De Gaulle annonce la politique d’autodétermination pour l’Algérie, les Algériens devraient se déterminer entre trois solutions : la sécession, la francisation, l’association.

Un mouvement insurrectionnel débute à Alger (la semaine des barricades) en janvier et en février 1960, mais c’est un échec. En France, on réclame des négociations avec le FLN (juin 1960).

La politique d’autodétermination se fera en 4 étapes:

1) De Gaulle dans des conférences de presse (automne 1960) commence à parler pour la première fois d’ “Algérie algérienne” puis de “République Algérienne” (novembre 1960).


2) Il visite l’Algérie et se rend compte qu’il n’y a plus d’accord possible entre les deux communautés.


3) Il proclame un référendum le 8 janvier 1961 sur l’autodétermination de l’Algérie. 75% des Français approuvent le droit à l’autodétermination. Fort de ce soutien, De Gaulle parle désormais d’ “État Algérien Souverain” (avril 1961 ) . Mais ce succès ne manque pas de provoquer des contestations chez les Français d’Algérie et les militaires. Le 22 avril 1961, un putsch de Généraux essaie d’arrêter la marche vers l’indépendance. Mais après quelques jours, faute d’avoir su choisir de bons soutiens face à un De Gaulle déterminé et soutenu par les Français, les putschistes se rendent ou s’exilent.

  
4) En mai 1961, les négociations officielles s’ouvrent à Evian entre le gouvernement français et le FLN. Les Accords d’Evian sont signés en mars 1962, le cessez-le feu est aussitôt proclamé. Le 8 avril 1962, 90% des Français approuvent les Accords. Le 3 juillet 1962, l’Algérie est indépendante.

Cette évolution vers l’indépendance s’est faite dans une atmosphère proche de la guerre civile même si elle épargne la grande masse des Français. Cette guerre a été vécue comme une crise par l’armée. Certains officiers, s’opposant à l’abandon de l’Algérie, se lancent alors dans une action terroriste à travers l’OAS (Organisation Armée Secrète). L’OAS multiplie les attentats en Algérie et en France. Le 22 août 1962, le général De Gaulle qui échappe à un attentat au Petit-Clamart, près de Paris, profite de l’émotion suscitée par cette action pour présenter le 20 septembre la réforme par référendum de l’élection du chef de l’État au suffrage universel direct à deux tours. La solution du problème algérien fait que, en quelques semaines, presque un million de Français quitte l’Algérie et rentre massivement en France, où on n’avait pas prévu l’accueil d’un nombre aussi élevé de rapatriés. Les Harkis (150000 Algériens ayant collaboré avec la France) et leurs familles, ont de grosses difficultés à s’intégrer à la société française.
 

�[1]  Dans les années 20 Le Bureau du Maghreb Arabe (BMA : organisme de lutte des populations nord-africaines pour la construction de leur indépendance ) rédige une Charte proclamant l'appartenance du Maghreb au monde arabo-musulman, la lutte pour l'Indépendance, le refus de toute négociation politique avec l'occupant. La Charte engage chacun à aider les autres en cas d'accession séparée à l'Indépendance, pour la libération finale. Il s'agit d'un programme minimum unitaire, proche de l'Étoile Nord-africaine des années 1930. 
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